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Monsieur le Président, Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers 
intercommunaux, 
 

1. Préambule 
Le présent préavis est soumis à l’appréciation du Conseil intercommunal suite à la demande 
d’exonération de l’Association Promotion Sport Aigle (ci-après : APSA) relative à une partie 
des prestations des Services de sécurité publique dans le cadre du Tour de France, étape 
d’Aigle du 10 juillet 2022. 
 

2. Evénement (extrait du communiqué de presse du 1er avril 2022)1 
Selon l’association organisatrice susmentionnée, le départ de la 9ème étape du Tour de 
France le 10 juillet était le point d‘orgue de 2022 « Année du vélo », à Aigle. Deux étapes du 
Tour de Romandie masculin, l‘étape finale du Tour du Pays de Vaud, les 20 ans du Centre 
Mondial du Cyclisme et le centenaire du Vélo Club local rempliront le calendrier.  
 
Afin de célébrer ce jubilé, la commune d’Aigle a accueilli de multiples événements 
internationaux liés à la petite reine de mi-avril à mi-juillet. Le Tour de Romandie masculin y a 
fait escale durant deux jours, les samedi 30 avril et dimanche 1er mai. Le 29 mai, les meilleurs 
juniors du monde ont terminé leur 52ème Tour du Pays de Vaud à Aigle, soit le jour J-50 avant 
le départ de la 9ème étape du Tour de France (1ère étape de montagne) le dimanche 10 juillet. 
 
Rappelons que la ville d’Aigle, en collaboration avec la ville de Lausanne et le canton de Vaud, 
est l’initiatrice de 2022 Année du vélo dans le but de célébrer les événements cités plus haut 
et de réunir la population autour du cyclisme en général.  
 
Le Tour de France à Aigle (119ème édition) a traversé le canton de Vaud les 9 et 10 juillet 
2022. Cet événement sportif, le plus regardé derrière les Jeux olympiques d’été et la Coupe 
du monde du football, a été une grande opportunité en termes de visibilité médiatique au 
niveau international pour tout le canton de Vaud.  
 
Voici quelques chiffres clés de l’étape du Tour de France, à Aigle : 
 
• Distance parcours : 193km – 3 cantons  
• Dénivelé de l’étape : 3’602m  
• Membres du Comité Directeur : 25 personnes  
• Nombre de volontaires : 100 personnes  
• Plantons le long du parcours (sécurité) : 1’260 personnes  
• Nombre de spectateurs attendus : env. 10'000 à 15'000 personnes  
• Barrières : 7’000m  
• Budget de l’étape : CHF 738’000.-. 

                                           
1 Pour de plus amples informations, voir le lien suivant : Tour de France 2022 : bilan sécuritaire positif 
pour les deux étapes sur sol suisse. - VD.CH 
 

https://www.vd.ch/toutes-les-autorites/departements/departement-de-la-jeunesse-de-lenvironnement-et-de-la-securite-djes/police-cantonale-vaudoise-polcant/medias/communiques-de-presse/news/16021i-tour-de-france-2022-bilan-securitaire-positif-pour-les-deux-etapes-sur-sol-suisse/
https://www.vd.ch/toutes-les-autorites/departements/departement-de-la-jeunesse-de-lenvironnement-et-de-la-securite-djes/police-cantonale-vaudoise-polcant/medias/communiques-de-presse/news/16021i-tour-de-france-2022-bilan-securitaire-positif-pour-les-deux-etapes-sur-sol-suisse/
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Image : Profil de l’étape, source (TDF22-Profil_Etape_09.jpg (6250×5208) (aigle.ch)) 
 

3. Bilan de la sécurité publique (extrait du communiqué de presse du 10 juillet 2022) 2 
L’État-major « sécurité publique » constitué spécialement pour les étapes du Tour de France 
sur sol suisse tire un bilan positif au terme d’un week-end dédié au Tour de France.  
 
Les 9 et 10 juillet 2022, les coureurs et la caravane publicitaire du Tour de France ont effectué 
sans problème les 379,5 km des 8e et 9e étapes reliant Dole (F) à Lausanne et Aigle à Châtel 
(F). L’État-major « sécurité publique » spécialement constitué à cette occasion tire un bilan 
positif de cette opération hors norme. Les coureurs et la caravane publicitaire ont traversé les 
cantons de Vaud, Fribourg et Valais sans incident grâce à l'engagement de plus de 4’800 
personnes pour assurer la sécurité de cette manifestation. 
 
Aucun incident n’est à déplorer sur les deux étapes où plus de 2'100 points de circulation ont 
été sécurisés. Au total, plus de 200'000 spectateurs se sont rassemblés au bord des routes 
durant ces deux jours de course, dans les villes étapes, avec au moins 65'000 à Lausanne et 

                                           
2 Pour de plus amples informations, voir le lien suivant : com 220710 - Tour de France 2022.pdf 

https://www.aigle.ch/data/dataimages/Upload/TDF22-Profil_Etape_09.jpg
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15'000 à Aigle, ainsi que plusieurs dizaines de milliers de spectateurs le long des routes au 
bord du lac, en plaine et en montagne.   

4. Demande 
Par deux courriers datés du 7 novembre 2022, l’APSA adressait une demande d’exonération 
pour les prestations fournies par le personnel professionnel de l’Organisation régionale de la 
Protection civile (ORPC) Riviera – Pays-d’Enhaut et du Service de défense contre l’incendie 
et de secours (SDIS) Riviera dans le cadre du Tour de France, étape d’Aigle, le 10 juillet 2022 
(annexes 1 et 2). 
 
Dans ce contexte particulier, l’association organisatrice relève que l’engagement des 
partenaires de la sécurité publique a été massif et constitue des frais importants. Afin d’éviter 
un déficit important, l’APSA demande l’exonération des frais découlant de l’ordre et de la 
sécurité, soit des montants de CHF 25’372.86 pour l’ORPC Riviera et CHF 5'365.- pour le 
SDIS Riviera, pour une somme globale de CHF 30'737.86. 
 
Un document concernant les états financiers provisoires de l’exercice 2022 de la société 
fiduciaire Nofival est également joint au présent préavis. 
 

5. Situation juridique 
Dans le cadre de cet événement extraordinaire, il y a lieu d’éclairer la future décision à l’aune 
de la Loi sur la facturation des prestations matérielles fournies par les services de l'Etat lors 
de manifestations (LFacManif) du 19 mars 2013.3 

Art. 1 Principe 
1  
L'Etat facture un émolument aux organisateurs de manifestations pour les prestations 
matérielles fournies par ses services qui sont nécessaires à assurer la sécurité et l'ordre public 
lors de tels évènements. 
2  
Le Conseil d'Etat fixe par voie réglementaire les tarifs horaire et kilométrique des prestations 
définies à l'alinéa 1er. Il détermine également la procédure et les modalités de facturation. 
3  
Chaque service calcule ses frais selon les tarifs précités. Ceux-ci sont ensuite facturés aux 
organisateurs par la police cantonale sous forme de décision. 
4  
Les manifestations politiques autorisées ne sont pas concernées par la perception de frais. 

Art. 2 Exonération 
1  
L'Etat peut exonérer de tout ou partie des émoluments prévus à l'article 1er les organisateurs 
de manifestations présentant un intérêt particulier pour le canton ou pour lesquelles une 
exonération se justifie en opportunité. Dans la mesure du possible, la demande d'exonération 
totale ou partielle doit être déposée auprès de la police cantonale au moins 2 mois avant la 
manifestation. 
2  
                                           
3 Base législative vaudoise (vd.ch) 

https://prestations.vd.ch/pub/blv-publication/actes/consolide/172.56?key=1669638067091&id=a780d893-9af2-450c-9c0f-cdb187fecdcc
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Sont compétents pour accorder les exonérations, après consultation des services appelés à 
intervenir dans le cadre de la manifestation : 

a. la police cantonale si les émoluments sont inférieurs ou égaux à CHF 5'000.- ; 

b. le département en charge de la sécurité si les émoluments sont inférieurs ou égaux à  
CHF 10'000.- ; 

c. le Conseil d'Etat dans les autres cas. 
3  
Le Conseil d'Etat peut, par convention, exonérer partiellement ou totalement les organisateurs 
de manifestations régulières répondant aux critères de l'alinéa 1er pour une période maximale 
de 5 ans. 
4  
Un règlement fixe la procédure à suivre pour chaque demande d'exonération. 
 

6. Décision du Conseil d’Etat 
 
Conformément aux dispositions que prévoit la Loi sur la facturation des prestations matérielles 
fournies par les services de l’Etat lors de manifestations, le Conseil d’Etat a décidé d’exonérer 
l’APSA des coûts liés à la sécurité publique, notamment des prestations des polices cantonale 
et communales, respectivement intercommunales, en raison du caractère extraordinaire de 
cet événement sportif et de son rayonnement au niveau international. 
 
En raison de la sensibilité politique de ce type de décision et de ses effets collatéraux, il 
convient de relever que cette thématique a déjà été abordée au sein de la Conférence des 
Directeurs des polices communales ou intercommunales vaudoises. Elle sera reprise dans le 
cadre de réflexions avec le Chef du département de la jeunesse, de l’environnement et de la 
sécurité. 
 

7. Conclusion et demande d’exonération 
 
En relevant le caractère exceptionnel d’une telle manifestation et à l’instar de la précédente 
exonération accordée à la Confrérie de la Fête des Vignerons en 2019, le Comité de direction 
a pris en compte dans son appréciation les principaux éléments suivants :  

• les potentielles retombées économiques pour la région ; 

• l’appréciation faite par le Conseil d’Etat ; 

• la solidarité régionale. 
En outre, il convient de préciser qu’en cas de facturation, ce montant représenterait un revenu 
extraordinaire au niveau des comptes 2022 de l’ASR.  
Fort de ce qui précède, le Comité de direction propose d’exonérer la moitié des prestations du 
personnel professionnel de l’ORPC Riviera – Pays-d’Enhaut et du SDIS Riviera, soit un 
montant de CHF 15’368.93. Le solde arrondi à CHF 15'368.- sera facturé à l’APSA en relevant 
qu’un devis aurait pu être requis au préalable. 
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Le Conseil intercommunal Sécurité Riviera 
 
Vu le préavis N° 09/2022 du Comité de direction du 1er décembre 2022 relatif aux courriers de 
l’APSA concernant la demande d’exonération pour les prestations fournies par le personnel 
professionnel de l’ORPC Riviera – Pays-d’Enhaut et du SDIS Riviera dans le cadre du Tour 
de France, étape d’Aigle, le 10 juillet 2022 ; 
Vu le rapport de la Commission de gestion chargée d'étudier cet objet ; 
Considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour ; 

 
 

Décide 
 

1. de prendre acte du préavis N°09/2022, ainsi que du rapport de la Commission de 
gestion ; 

2. de valider exceptionnellement le principe consistant à appliquer un taux d’exonération 
de 50% sur les prestations fournies par le personnel professionnel de l’ORPC Riviera 
– Pays-d’Enhaut et du SDIS Riviera, soit un montant arrondi de CHF 15'368.96 ; 

3. de confier le suivi du dossier au Comité de direction de l’ASR, dont la facturation du 
solde de CHF 15'368.90. 

 
 
 
Ainsi adopté le 01 décembre 2022.  
 
 

 COMITE DE DIRECTION 
 Le Président Le Secrétaire  
  

 
 
 

 Bernard Degex Frédéric Pilloud 
 
 
 
 
 
 
 
Annexes :   1. Courrier APSA ORPC Riviera du 7 novembre 2022 
 2. Courrier APSA SDIS Riviera du 7 novembre 2022 
 3. Accusé de réception du Comité de direction du 25 novembre 2022 
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